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• In Concordia Sal

Il nous semble que ce devrait être entièrement sup 
té fraternelle, de vouloir prêcher l’entente et l’harmoni 

Le premier devoir des sociétaires est de s’aimer le 
aider dans les heures difficiles, échanger entre eux de l 
conseils, et travailler d’un commun accord au bien gén 
les a groupés sous les mêmes lois.

Le principe qui a présidé à la fondation de la Soci 
afin de les rendres pus forts, et le but des fondateurs !


